
Les Paramètres
Pour Les saLaires 2022 

taux des cotisations sur Les saLaires au 1er janvier 2022

cotisations
taux des cotisations

assiette
Part Patronale Part Salariale

 

Assurance Maladie (1)

- Privé 6.25 % 2.75 % DanS la limite  
Du PlafonD De  

Sécurité Sociale

- retraités - 2.00 %

- travailleurs indéPendants 9.00 % -

- Fonctionnaires 4.80 % 2.45 % traitement inDiciaire 
Brut (tiB)

- volontaires service civique 2.24 % - Du PlaDonD De  
Sécurité Sociale

 

Allocations Familiales (1)

- Privé 8.00 % -

DanS la limite  
Du PlafonD De  

Sécurité Sociale

- travailleurs indéPendants 8.00 % - 

- Marins 8.00 % - 

- industrie du Poisson - Hommes 6.00 % -
- industrie du Poisson - Femmes 4.00 % -

- adMinitration et collectivités - Hommes 16.00 % -

- adMinitration et collectivités - Femmes 8.00 % -
 

Accident du Travail / Maladie Professionnelle (1)

- Privé 1.50 % -
DanS la limite  
Du PlafonD De  

Sécurité Sociale

- travailleurs indéPendants 1.50 % -

- Génie civil eMPloyant du Matériel lourd ou exPloitant des carrières 3.50 % -

- Manutention Portuaire dockers 3.00 % 0.50 %

- volontaires service civique 0.05 % -
Salaire minimum DeS 
renteS (18 705.80€)  

Par moiS

 

Assurance Vieillesse (2)

- Privé 7.44 % 6.57 % DanS la limite  
Du PlafonD De  

Sécurité Sociale- travailleurs indéPendants 14.01 % -

- volontaires service civique 14.01 % -
inDemnité verSée DanS 

la limite Du PlafonD De 
Sécurité Sociale

 

Régime d’Assurance Chômage (RAC)
- Privé 4.05 % -

DanS la limite De  
4 PlafonDS  

De Sécurité Sociale

- cddu ouvriers dockers occasionnels 4.55 % -

- salariés exPatriés 4.05% -

- contribution sPéciFiques cci 0.20 % -
 

Régime de Garantie des Salaires (AGS)

- Privé 0.15 % -
DanS la limite De  

4 PlafonDS  
De Sécurité Sociale
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(1) Arrêté du 12 septembre 1983 fixant le taux de cotisations au régime de protection sociale de Saint-Pierre et Miquelon
(2)  Décret n° 2015-1876 du 30 décembre 2015 relatif au taux de cotisations de droit commun dus au titre de l’assurance 

vieillesse veuvage applicable à Saint-Pierre et Miquelon



smic et PLafond de La sécurité sociaLe au 1er janvier 2022

smic brut (4)

10,57 € de l’heure
soit  1 603,15 € / mois  

(pour 35 heures hebdomadaires)

PLafond sécurité sociaLe (5)

3 428 € / mois
soit  10 284 € / trimestres 

soit  41 136 € / année 
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cotisations
taux des cotisations

assiette
Part Patronale Part Salariale

 

Contributions au Fond National d’Aide au Logement (3)

- Privé Moins de 50 salariés 0.10 % -

DanS la limite  
Du PlafonD De  

Sécurité Sociale

- Privé 50 salariés et Plus 0.50 % -
-  aGents non titulaires et aGents non aFFiliées au cnracl 

Moins de 50 salariés
0.10 % -

-  aGents non titulaires et aGents non aFFiliées au cnracl 
50 salariés et Plus

0.50 % -

- Marins Moins de 50 salariés 0.10 % -

- Marins 50 salariés et Plus 0.50 % -
-  aGents titulaires Fonction Publique d’état 

aGents aFFiliiés à la cnracl 
Moins de 50 salariés

0.10 % -

traitement inDiciaire 
Brut (tiB)-  aGents titulaires Fonction Publique d’état 

aGents aFFiliiés à la cnracl 
50 salariés et Plus

0.50 % -

 

Contribution légale de formation professionnelle et apprentissage

- Privé / Marins 0.55 % -
DanS la limite  
Du PlafonD De  

Sécurité Sociale

- travailleurs indéPendants

artisans 0.29 % - 

Du PlafonD De  
Sécurité Sociale

coMMerçants - conjoint collaborateur 0.39 % -
ProFessions libérales 0.25 % -
ProFessions libérales - conjoit collaborateur 0.39 % -

(3)  Décret n° 2021-1750 du 21 décembre 2021 portant diverses mesures sur les aides personnelles au logement et relatif aux 
aides personnelles au logement à Saint-Pierre et Miquelon.

(4)  Décret n° 2021-1741 du 22 décembre portant relèvement du salaire minimum de croissance.
(5)  Arrêté du 15 décembre 2021 portant fixation du plafond de la sécurité sociale pour 2022.

Pour en savoir Plus ...
Je contacte le service Recouvrement & Relation aux Entreprises

b  en téléphonant au 0508 41 15 72
b  en écrivant à cotisations@secuspm.com
b  en me rendant à la Caisse de Prévoyance Sociale (Angle des Bds Colmay et Thélot) www.secuspm.com 




